
REGLEMENT CHAMPIONNAT « DAMES » LIGUE 2008
Art. 1. - Organisation :

 La Commission Sportive et Technique (C.S.T.L.) organise sous le patronage du Conseil de la Ligue Francophone de Football en Salle,  une compétition dénommée ‘championnat dames’ réservée aux équipes féminines des différentes provinces affiliées à la L.F.F.S.

Cette compétition se disputera sous forme de mini championnat disputée sur minimum deux (2) journées.

Pour cette saison, quatre (4) journées et quatre (4) endroit différents sont retenus.

Les dates retenues pour cette saison sont : les dimanches :

21 octobre 2007 – 18 novembre 2007 – 03 février 2008 et le 16 mars 2008.

Cette compétition avec à la clef, le titre de championne francophone désignera la formation qui représentera la fédération lors de la finale nationale.

Sur l’ensemble des quatre journées réservées, chaque formation rencontrera toutes les autres.

Chaque équipe a droit à un temps mort d’une minute par rencontre, à demander par le capitaine d’équipe ou le coach.

Lors de la journée finale, toutes les équipes participantes devront être présentes pour la remise des prix.

Seul le responsable de la C.S.T.L. est habilité à dispenser un club de cette cérémonie, les trophées seront remis alors aux membres de la province concernée.

Un trophée souvenir sera remis à chaque club ayant participé à l’entièreté de la compétition.
Art. 2. - Qualification des joueuses : 

Hormis les amendements aux points repris ci-après, le règlement organique (R.O.) en vigueur est purement et simplement d’application.

Pour participer, il faut bien entendu être affilié à la fédération le jour de la rencontre sous peine de forfait et d’amendes prévues.

Une joueuse qui est sous le coup d’une suspension au niveau provincial au moment des rencontres ne peut être inscrite sur la feuille de match.

Toute fraude au point susdit entraînera le forfait général de l’équipe auquel elle appartient.

Une joueuse ou officiel qui est exclu par l’arbitre ne peut plus participer aux rencontres qui ont lieu le jour même. Cette exclusion fera l’objet d’un rapport de la part de l’arbitre qui a dirigé la dite rencontre. Le cas d’inconduite sera traité par la C.S.T.L. au plus tard lors de la réunion qui suit la journée de compétition.
Les appels contre les décisions prises seront traités par le Conseil de Ligue (C.L.).

Pour participer à cette compétition, l’âge requis est de 15 ans accompli le jour de la rencontre.

Le listing et les documents d’identité reconnus par la LFFS sont obligatoires. En cas de non présentation d’un ou des deux documents, la joueuse ne pourra être alignée sinon la rencontre sera perdue par forfait + amendes qui y incombent.

Peuvent se trouver dans la zone neutre en tant qu’officiel, le ou la délégué (e), le coach et le soigneur éventuel uniquement pour autant qu’ils figurent sur le listing de leur club respectif. 
Toutes autres personnes doivent se trouver dans la tribune ou à l’endroit réservé au public.

Le délégué au terrain peut être de sexe tant masculin que féminin. Il (elle) devra être âgé (e) au minimum de dix-huit (18) ans le jour de la rencontre.

Peuvent participer à la compétition, toutes les joueuses affiliées à la L.F.F.S. sans distinction de nationalité.
En cas de perte du document d’identité, tout document repris dans la liste qui suit sera accepté :

· Passeport

· Permis de conduire

· Document de perte de carte d’identité avec photo et période de validité avec cachet sur la photo.
· Certificat d’inscription au registre des étrangers (carte orange avec photo – comparable à l’ancienne C.I. belge) pour étrangers en attente de décision concernant leur demande d’asile
Tout autre document sera considéré comme nul et non avenu.

Les photocopies de ces documents ne sont pas valables.

Si une équipe est absente lors d’une des journées les rencontres auxquelles elle devait participer  cette formation sera sanctionné d’un score de forfait et frappé d’une amende. (voir barème financier)
Une joueuse ou officiel qui reçoit une carte jaune (CJ) est out uniquement pour la rencontre où elle a reçu cette carte.

Art. 3. - Classements

Deux points sont prévus pour chaque rencontre. Ils sont acquis à l’équipe victorieuse ou, en cas de résultat nul, partagé entre les deux équipes.

L’équipe qui obtient le plus de points est classée première, et ainsi de suite.....

Un classement sera établi lors de chaque journée

Au cas où plusieurs équipes ont obtenu un nombre égal de points, le classement est établi en fonction des critères ci-après :

1. le plus grand nombre de matchs gagnés ;

2. le résultat de la rencontre disputée entre elles ;

3. la plus grande différence positive de but ;
4. la plus petite différence négative de but ;

5. le plus grand nombre de buts marqués ;

7. tirage au sort.

Art. 4 - Responsabilités

La C.S.T.L. ne peut être tenue comme responsable pour le vol d’objets ou d’équipements perdus lors de cette compétition.

Les clubs participants sont responsables pour les dommages causés éventuellement à la salle de sport, vestiaire, installations sanitaires, etc...

Chaque équipe est tenue d’être en possession de sa trousse de secours et au minimum de deux jeux de maillots de couleurs différentes dont ils communiquent les couleurs au responsable de la C.S.T.L. dès leur arrivée à la salle des sports.

Elle doit également apporter les ballons pour l’échauffement ainsi qu’un bloc de feuilles de match.

Les chaussures à semelles claires sont seules autorisées dans les salles de sport.

Tous les délégués devront être présents une demi-heure avant leur première rencontre du tournoi.

Dès leur arrivée, les délégués des équipes se présenteront au responsable de la CSTL pour le contrôle.

La feuille de match doit être remplie et être déposée minimum 20 minutes avant le match à la table des officiels.

Les délégués veilleront à présenter leurs joueuses aux membres CSTL au minimum 15 minutes avant le début de la rencontre.

Le respect strict du programme sera appliqué concernant les heures prévues.

La formation absente à l’heure qui lui est attribuée sera déclarée forfait pour la rencontre à laquelle elle devait participer.

Seuls les membres CSTL présents jugeront du bien fondé du cas de force majeur. (15’ de retard cf. Règles du jeu).

Aucun recours ne sera possible.

Les boissons pour les arbitres seront fournies par la C.S.T.L. 
Dès la fin de la journée, les feuilles blanches officielles seront envoyées au secrétariat afin de vérifier ces dernières et établir les classements en conséquence.

Art. 5 - Plaintes

Chaque plainte concernant les rencontres doit être signalée au responsable C.S.T.L., par le délégué de l’équipe qui se croit lésée, et ce au plus tard 30 minutes après la rencontre.

Les membres de la C.S.T.L., examineront si la plainte est fondée et prendront une décision.

Tout différend et/ou toute contestation qui n’est pas prévue par le règlement de cette compétition sera tranché sur place par la C.S.T.L ou son représentant.
Il n’y a aucun recours contre leur (s) décision (s).

Celle-ci ne pourra plus être modifiée.

Art. 6 - Responsable Jeunes

Tout courrier concernant les finales Ligue, sera expédié à :

Secrétariat :

Monsieur Jean-Noël DAZY


Rue de Bertauvaux, 25


B-6740     SAINTE-MARIE/Semois


( + ( : 063 / 455 999


( : 0473 / 573 373


( : jndazy@skynet.be
